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PRESENTATION DE LA NOMENCLATURE DES ACTIVITES DU BTP 

 
Un référentiel pour les attestations d’assurance  

 
 
Ce document constitue la référence commune pour la définition des activités du 
bâtiment et des travaux publics (BTP) à reprendre sur les attestations d’assurance de 
l’ensemble des assureurs pratiquant le risque construction en responsabilité civile 
générale et décennale. 
Les attestations d’assurance peuvent toutefois comporter d’autres précisions ou 
catégories d’activités ou travaux. Dans ce cas, ces spécifications ou ajouts 
apparaissent clairement, en toutes lettres, dans l’attestation d’assurance. 
 
Fondement de la couverture d’assurance construction, la nomenclature des activités de 
construction a été profondément modifiée. L’objectif poursuivi a été de faciliter sa lecture et sa 
compréhension par l’ensemble de ses utilisateurs que sont les constructeurs, les maîtres 
d’ouvrage et les assureurs, tant au stade de la souscription qu’au moment de la gestion des 
sinistres et recours.  
 
La refonte de la nomenclature a consisté en une révision de la liste des activités afin d’intégrer 
les nouvelles techniques et procédés de construction.  
 
Pour faciliter la lecture des définitions de la nomenclature, les termes « réalisation » et 
« travaux » ont été retenus. Ils comprennent, pour toutes les activités du tableau, la mise en 
œuvre y compris la conception, la préparation des supports, la transformation, le confortement, 
la réparation, la maintenance, l’entretien ou le montage-levage. 
 
Les réflexions menées sur la nature des activités ont également conduit les assureurs à retenir 
la notion de travaux accessoires et/ou complémentaires qu’un constructeur peut être amené 
à réaliser dans le cadre de son activité.  
Ces travaux répertoriés comme accessoires ou complémentaires ne peuvent en aucun cas 
faire l’objet d’un marché de travaux à part entière. Si tel est le cas, l’attestation d’assurance 
doit reproduire précisément l’activité objet du marché de travaux passé avec le maître 
d’ouvrage ou l’entreprise principale si l’assuré intervient sur le chantier en qualité de sous-
traitant. A l’inverse, ces travaux seraient alors réputés non garantis.  
 
Enfin, pour tenir compte de l’évolution du marché de la construction, certaines rubriques ont 
été intégrées à la nomenclature alors même qu’elles ne relèvent pas spécifiquement d’une 
activité de construction proprement dite.  
 
Ce référentiel a vocation à être complété ou modifié pour toujours être au plus proche de la 
réalité des pratiques du BTP. 
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1. PR
EPA

R
A

TIO
N

 ET AM
EN

A
G

EM
EN

T D
U

 SITE 
 

A
C

TIVITE 
D

EFIN
ITIO

N
 

1.1 D
ém

olition sans utilisation 
d’explosifs 

D
ém

olition ou déconstruction, totale ou partielle, d’ouvrages par des m
oyens m

anuels ou m
écaniques 

(hors désam
iantage).  

  C
ette activité com

prend, pour les raccordem
ents et la protection des existants, les travaux accessoires 

ou com
plém

entaires de :  
• 

m
açonnerie,  

• 
zinguerie, couverture et étanchéité,  

• 
V

.R
.D

. 
 

1.2 D
ém

olition avec utilisation 
d’explosifs 

D
ém

olition ou déconstruction, totale ou partielle, d’ouvrages par des m
oyens m

anuels ou m
écaniques y 

com
pris avec explosifs (hors désam

iantage). 
  C

ette activité com
prend, pour les raccordem

ents et la protection des existants, les travaux accessoires 
ou com

plém
entaires de :  

• 
m

açonnerie,  
• 

zinguerie, couverture et étanchéité,  
• 

 V
.R

.D
. 

 
1.3 Terrassem

ent 
D

éfrichem
ent, rem

ise à niveau des terres, réalisation à ciel ouvert de creusem
ent et de blindage de 

fouilles provisoire dans des sols. 
  C

ette activité com
prend les travaux suivants, ayant pour objet soit de constituer par eux-m

êm
es un 

ouvrage, soit de perm
ettre la réalisation d’ouvrages: 

• 
rabattem

ent de nappes,  
• 

rem
blaiem

ent,  
• 

enrochem
ent non lié et gabions,  

• 
com

blem
ent (sauf des carrières). 

 
1.4 Forage vertical 

R
éalisation de forages verticaux destinés à une installation géotherm

ique, au puisage d’eau ou à la 
reconnaissance des sols sans interprétation des résultats.  
 



 

Les term
es réalisation/travaux com

prennent, pour toutes les activités du tableau, la m
ise en œ

uvre y com
pris la conception, la préparation des supports, la transform

ation, le confortem
ent, la 

réparation, la m
aintenance, l’entretien ou le m

ontage-levage. 
Les travaux répertoriés com

m
e accessoires ou com

plém
entaires ne doivent en aucun cas faire l’objet d’un m

arché de travaux à part entière. C
es travaux seraient alors réputés non garantis. 

C
ette activité com

prend les travaux de: 
• 

réalisation des tranchées, 
• 

m
ise en place des sondes et des pom

pes de puisage. 
 

1.5 A
m

élioration des sols 
Traitem

ent, drainage, renforcem
ent et confortem

ent des sols en place, en vue d’en am
éliorer les 

caractéristiques physiques et m
écaniques, par toutes techniques autres que pieux, m

icropieux, barrettes, 
parois m

oulées, palplanches, parois de soutènem
ent structurellem

ent autonom
es.  

 C
ette activité com

prend les travaux de: 
• 

pose de géotextiles (hors géom
em

brane), 
• 

réalisation de sondages et forages. 
 

1.6 V
oiries R

éseaux D
ivers 

(V
.R

.D
.) 

R
éalisation de réseaux de canalisations, de tous types de réseaux enterrés ou aériens, de systèm

es 
d’assainissem

ent autonom
e, de voiries, de poteaux et clôtures.  

C
ette activité com

prend les travaux de : 
• 

réalisation de jardins, d’espaces verts, 
• 

pose de bordures, de dallages, de pavages,  
• 

m
açonnerie décorative, tels que bassins ornem

entaux, m
urettes, em

m
archem

ents de jardins,   
• 

installation d’équipem
ents, tels que m

obilier urbain et jeux, 
• 

éclairage et arrosage, y com
pris les raccordem

ents accessoires. 
 C

ette activité com
prend les travaux accessoires ou com

plém
entaires de terrassem

ent et de fouilles. 
1.7 A

m
énagem

ents paysagers 
R

éalisation de jardins, d’espaces verts et d’am
énagem

ents paysagers. 
 C

ette activité com
prend les travaux de :  

• 
drainage et collecte des eaux de ruissellem

ent, 
• 

pose de bordures, de dallages, de pavages, 
• 

circulations piétonnières ou carrossables, stabilisées ou revêtues,  
• 

m
açonnerie décorative, tels que bassins ornem

entaux, m
urettes, em

m
archem

ents de jardins,  
• 

pose  de pergolas et de clôtures,  
• 

installation d’équipem
ents, tels que m

obilier urbain et jeux, 
• 

éclairage et arrosage, y com
pris les raccordem

ents accessoires, 
• 

végétalisation des façades et toitures terrasses. 
 



 

Les term
es réalisation/travaux com

prennent, pour toutes les activités du tableau, la m
ise en œ

uvre y com
pris la conception, la préparation des supports, la transform

ation, le confortem
ent, la 

réparation, la m
aintenance, l’entretien ou le m

ontage-levage. 
Les travaux répertoriés com

m
e accessoires ou com

plém
entaires ne doivent en aucun cas faire l’objet d’un m

arché de travaux à part entière. C
es travaux seraient alors réputés non garantis. 

 
C

ette activité com
prend les travaux accessoires et com

plém
entaires de : 

• 
terrassem

ent nécessaire à l’am
énagem

ent paysager, 
• 

parois structurellem
ent autonom

es soutenant les terres, y com
pris en gabion et enrochem

ent non 
lié, sur une hauteur m

axim
ale de 1,5 m

ètre. 
 N

e sont pas com
pris :  

- 
les travaux d’étanchéité des toitures terrasses, 

- 
la réalisation de piscines. 

 
1.8 M

ontage d’échafaudage – 
E

taiem
ent 

M
ontage pour le com

pte de tiers de tous étaiem
ents, échafaudages fixes, suspendus ou élévateurs, 

em
ployés à la construction ou à l'entretien des im

m
eubles, m

onum
ents et édifices ainsi que le m

ontage 
de structures événem

entielles. 
 

1.9 Traitem
ent am

iante   
R

etrait et évacuation de l'am
iante, de m

atériaux et produits en contenant ou leur m
aintien par 

encapsulage, dans tout ouvrage ou partie d’ouvrage. 
 

1.10 
Traitem

ent contre les 
insectes xylophages et les 
cham

pignons 

Traitem
ent des bois en œ

uvre et des constructions contre les insectes à larves xylophages, les term
ites 

et les cham
pignons dans les charpentes et m

enuiseries en bois, m
ais aussi les sols, fondations, m

urs, 
cloisons et planchers. 
 

1.11 
A

ssèchem
ent des m

urs 
Traitem

ent des m
urs contre les rem

ontées d’hum
idité par capillarité.  

 C
ette activité com

prend les travaux préparatoires et de traitem
ent proprem

ent dits ainsi que les travaux 
accessoires ou com

plém
entaires de rem

placem
ent des parem

ents.   
 

  
 



 

Les term
es réalisation/travaux com

prennent, pour toutes les activités du tableau, la m
ise en œ

uvre y com
pris la conception, la préparation des supports, la transform

ation, le confortem
ent, la 

réparation, la m
aintenance, l’entretien ou le m

ontage-levage. 
Les travaux répertoriés com

m
e accessoires ou com

plém
entaires ne doivent en aucun cas faire l’objet d’un m

arché de travaux à part entière. C
es travaux seraient alors réputés non garantis. 

2. STR
U

C
TU

R
E ET G

R
O

S Œ
U

VR
E 

 
A

C
TIVITE 

D
EFIN

ITIO
N

 
2.1 Fondations et parois 

spéciales 
R

éalisation, y com
pris dans le cadre de travaux de reprise en sous-œ

uvre, de pieux, m
icropieux, barrettes, 

parois m
oulées, palplanches, parois de soutènem

ent structurellem
ent autonom

es.  
 C

ette activité com
prend les travaux de rabattem

ent de nappes, les sondages, les forages et les tirants 
d’ancrage. 
 

2.2 M
açonnerie et béton arm

é 
R

éalisation de m
açonnerie en béton arm

é préfabriqué ou non, en béton précontraint préfabriqué (hors 
précontrainte in situ), en blocs agglom

érés de m
ortier ou de béton cellulaire, en pierre naturelles ou 

briques, ceci tant en infrastructure qu’en superstructure, hors parois de soutènem
ent structurellem

ent 
autonom

es soutenant les terres sur une hauteur supérieure de 2,5 m
ètres, par toutes les techniques de 

m
açonneries de coulage, hourdage (hors revêtem

ent m
ural agrafé, attaché ou collé).  

 C
ette activité com

prend les travaux de :  
• 

enduits à base de liants hydrauliques ou de synthèse,   
• 

ravalem
ent en m

açonnerie,  
• 

briquetage, pavage,  
• 

dallage, chape,  
• 

fondations superficielles (sem
elles filantes, isolées, radiers et puits courts). 

  E
t la réalisation des travaux m

açonnés suivants liés à la fum
isterie (hors four et chem

inée industriels) :  
• 

chem
inées, âtres et foyers ouverts,  

• 
conduits de fum

ées et de ventilation,  
• 

ravalem
ent et réfection des souches.  

 A
insi que les travaux accessoires ou com

plém
entaires de :  

• 
terrassem

ent, drainage et canalisations enterrées,  
• 

revêtem
ent d’im

perm
éabilisation des parois enterrées (hors cuvelage),   

• 
pose de m

atériaux contribuant à l'isolation intérieure,  
• 

pose de renforts bois ou m
étal nécessités par l'ouverture de baies et les reprises en sous-œ

uvre,  
• 

dém
olition, 

• 
V

.R
.D

,  



 

Les term
es réalisation/travaux com

prennent, pour toutes les activités du tableau, la m
ise en œ

uvre y com
pris la conception, la préparation des supports, la transform

ation, le confortem
ent, la 

réparation, la m
aintenance, l’entretien ou le m

ontage-levage. 
Les travaux répertoriés com

m
e accessoires ou com

plém
entaires ne doivent en aucun cas faire l’objet d’un m

arché de travaux à part entière. C
es travaux seraient alors réputés non garantis. 

• 
pose d'huisseries,  

• 
pose d'élém

ents sim
ples de charpente (pannes, chevrons), à l'exclusion de toute charpente 

préfabriquée dans l'industrie,  
• 

plâtrerie,  
• 

carrelage, faïence et revêtem
ent en m

atériaux durs à base m
inérale,  

• 
calfeutrem

ent de joints.  
 

2.3 B
éton précontraint in situ 

M
ise en œ

uvre de béton arm
é précontraint m

is en tension sur chantier. 
 

2.4 C
harpente et structure en 

bois 
R

éalisation de charpentes et structures à base de bois, à l’exclusion des façades-rideaux.  
 C

ette activité com
prend les travaux accessoires ou com

plém
entaires de :  

• 
couverture, bardage, châssis divers, lorsque ceux-ci sont fixés directem

ent à l'ossature,  
• 

supports de couverture ou d'étanchéité,  
• 

plafonds, faux plafonds, cloisons en bois et autres m
atériaux,  

• 
planchers et parquets,  

• 
isolation therm

ique et acoustique liées à l’ossature ou à la charpente,  
• 

traitem
ent préventif et curatif des bois,  

• 
m

ise en œ
uvre de m

atériaux ou de tous élém
ents m

étalliques concourant à l'édification, au 
renforcem

ent ou à la stabilité des charpentes et escaliers. 
 

2.5 C
onstructions à ossature 

bois 
R

éalisation de l’ensem
ble des élém

ents à base de bois, à l’exclusion des fondations, des structures 
m

açonnées, de la couverture et de l’étanchéité des toitures terrasses.  
 C

ette activité com
prend la réalisation de parois, y com

pris les revêtem
ents de façades lim

ités aux 
bardages, vêtures et vêtages.  
 A

insi que les travaux accessoires ou com
plém

entaires de :  
• 

plafonds, faux plafonds, cloisons en bois et autres m
atériaux,  

• 
m

enuiserie intérieure et extérieure,  
• 

isolation therm
ique et acoustique,  

• 
traitem

ent préventif et curatif des bois,  
• 

m
ise en œ

uvre de m
atériaux ou de tous élém

ents m
étalliques concourant à l'édification, au 

renforcem
ent ou à la stabilité des charpentes et escaliers. 



 

Les term
es réalisation/travaux com

prennent, pour toutes les activités du tableau, la m
ise en œ

uvre y com
pris la conception, la préparation des supports, la transform

ation, le confortem
ent, la 

réparation, la m
aintenance, l’entretien ou le m

ontage-levage. 
Les travaux répertoriés com

m
e accessoires ou com

plém
entaires ne doivent en aucun cas faire l’objet d’un m

arché de travaux à part entière. C
es travaux seraient alors réputés non garantis. 

2.6 C
harpente et structure 

m
étallique 

R
éalisation de charpentes, structures et ossatures m

étalliques, à l’exclusion des façades-rideaux.  
 C

ette activité com
prend les travaux accessoires ou com

plém
entaires de :  

• 
couverture, bardage, châssis divers, lorsque ceux-ci sont m

étalliques et directem
ent fixés à 

l'ossature,  
• 

supports de couverture ou d’étanchéité,  
• 

protection et traitem
ent contre la corrosion,  

• 
traitem

ent pour la stabilité au feu par peinture ou flocage,  
• 

travaux en sous-œ
uvre par structure m

étallique,  
• 

isolation therm
ique et acoustique liées à l’ossature ou à la charpente. 

 
  

 



 

Les term
es réalisation/travaux com

prennent, pour toutes les activités du tableau, la m
ise en œ

uvre y com
pris la conception, la préparation des supports, la transform

ation, le confortem
ent, la 

réparation, la m
aintenance, l’entretien ou le m

ontage-levage. 
Les travaux répertoriés com

m
e accessoires ou com

plém
entaires ne doivent en aucun cas faire l’objet d’un m

arché de travaux à part entière. C
es travaux seraient alors réputés non garantis. 

3. C
LO

S ET C
O

U
VER

T 
 

A
C

TIVITE 
D

EFIN
ITIO

N
1 

3.1  C
ouverture   

R
éalisation de couvertures en tous m

atériaux, y com
pris par bardeau bitum

é (hors couvertures textiles et 
étanchéités de toitures terrasses).  
 C

ette activité com
prend les travaux de :  

• 
zinguerie et élém

ents accessoires en tous m
atériaux,  

• 
bardages verticaux utilisant des techniques de couverture, 

• 
pose de châssis de toit (y com

pris exutoires en toiture),  
• 

isolation et écran sous toiture,  
• 

ravalem
ent et réfection des souches hors com

bles,  
• 

installation de paratonnerre,  
• 

pose de capteurs solaires, hors réalisation de l’installation électrique ou therm
ique.   

 A
insi que les travaux accessoires ou com

plém
entaires de :  

• 
raccord d’étanchéité,  

• 
vêtage et vêture, 

• 
élém

ents sim
ples de charpente (pannes, chevrons). 

 
3.2 E

tanchéité de toiture, 
terrasse et plancher 
intérieur 

R
éalisation d’étanchéité de toiture, terrasse et plancher intérieur par m

ise en œ
uvre de m

atériaux 
bitum

ineux ou de synthèse sur des supports horizontaux ou inclinés.  
 C

ette activité com
prend les travaux de :  

• 
étanchéité de paroi enterrée,  

• 
zinguerie et élém

ents accessoires en tous m
atériaux,  

• 
châssis de toit (y com

pris exutoires en toiture),  
• 

pose de m
em

branes d’étanchéité photovoltaïques, hors réalisation de l’installation électrique. 
 C

ette activité com
prend les travaux accessoires ou com

plém
entaires de m

ise en œ
uvre de m

atériaux 
d'isolation et tous travaux de protection du revêtem

ent étanche, y com
pris par com

plexe de végétalisation 
extensive et sem

i intensive.  
 



 

Les term
es réalisation/travaux com

prennent, pour toutes les activités du tableau, la m
ise en œ

uvre y com
pris la conception, la préparation des supports, la transform

ation, le confortem
ent, la 

réparation, la m
aintenance, l’entretien ou le m

ontage-levage. 
Les travaux répertoriés com

m
e accessoires ou com

plém
entaires ne doivent en aucun cas faire l’objet d’un m

arché de travaux à part entière. C
es travaux seraient alors réputés non garantis. 

3.3 E
tanchéité et 

im
perm

éabilisation de 
cuvelages, réservoirs et 
piscines 

R
éalisation de travaux d'étanchéité et d'im

perm
éabilisation de cuvelages d'ouvrages en sous-pression 

hydrostatique, de réservoirs et piscines en béton arm
é et béton précontraint. 

3.4 R
evêtem

ents de façades 
par enduits, avec ou sans 
fonction d’im

perm
éabilité 

et/ou d’étanchéité, 
ravalem

ents 

R
éalisation de revêtem

ents de façades par enduits à base de liants hydrauliques ou organiques. 
 C

ette activité com
prend les travaux de : 

• 
nettoyage, sablage, grenaillage,  

• 
peinture de façade, y com

pris revêtem
ents peinture épais ou sem

i-épais ou m
inéral épais (R

P
E

, 
R

S
E

, R
M

E
), 

• 
protection et réfection des façades par revêtem

ent d’im
perm

éabilité à base de polym
ères de classe 

I1, I2, I3, et systèm
es d’étanchéité à base de polym

ère de classe I4, 
• 

étanchéité des sols d’ouvrage lorsqu’ils dom
inent des parties non closes du bâtim

ent, 
• 

calfeutrem
ent de joints de construction aux fins d’étanchéité à l’eau et à l’air. 

 C
ette activité com

prend les travaux accessoires ou com
plém

entaires de zinguerie et élém
ents accessoires 

en tous m
atériaux.  

 N
’est pas com

prise la réalisation d’isolation therm
ique par l’extérieur. 

 
3.5 Isolation therm

ique par 
l’extérieur 

R
éalisation de travaux d’isolation therm

ique par l’extérieur revêtue par un enduit à base de liants 
hydrauliques ou organiques directem

ent appliqués sur un isolant ou un parem
ent collé.  

 C
ette activité com

prend les travaux accessoires ou com
plém

entaires de zinguerie et les élém
ents de 

finition de l’isolation par l’extérieur. 
 

3.6 B
ardages de façade 

R
éalisation de bardages par m

ise en œ
uvre de clins ou de panneaux, avec ou sans incorporation d’isolant, 

à l’exclusion des façades-rideaux, façades-sem
i-rideaux et façades-panneaux.  

 C
ette activité com

prend les travaux de vêture et vêtage.  
 A

insi que les travaux accessoires ou com
plém

entaires de : 
• 

m
ise en œ

uvre des m
atériaux ou produits contribuant à l'isolation therm

ique, 
• 

zinguerie et élém
ents accessoires en tous m

atériaux.  
 



 

Les term
es réalisation/travaux com

prennent, pour toutes les activités du tableau, la m
ise en œ

uvre y com
pris la conception, la préparation des supports, la transform

ation, le confortem
ent, la 

réparation, la m
aintenance, l’entretien ou le m

ontage-levage. 
Les travaux répertoriés com

m
e accessoires ou com

plém
entaires ne doivent en aucun cas faire l’objet d’un m

arché de travaux à part entière. C
es travaux seraient alors réputés non garantis. 

3.7 Façades-R
ideaux 

R
éalisation de façades-rideaux, façades-sem

i-rideaux, façades-panneaux, quel que soit le m
atériau et la 

technique utilisés, y com
pris la m

ise en place des élém
ents de rem

plissage. 
 C

ette activité com
prend la réalisation de verrières. 

 
3.8 S

tructures et couvertures 
textiles 

R
éalisation de superstructures et couvertures à base de m

em
branes textiles tendues ou gonflées.  

 C
ette activité com

prend la réalisation des structures com
plém

entaires en support bois, m
étal ou autres 

m
atières ainsi que tous les élém

ents d’évacuation d’eaux nécessaires. 
 

3.9 M
enuiseries extérieures   

R
éalisation de m

enuiseries extérieures, y com
pris leur revêtem

ent de protection, quel que soit le m
atériau 

utilisé, à l’exclusion des verrières, des vérandas, des façades-rideaux, des façades-sem
i-rideaux et des 

façades-panneaux.  
 C

ette activité com
prend les travaux de :  

• 
m

ise en œ
uvre des élém

ents de rem
plissage, y com

pris les produits en résine, en plastique ou en 
polycarbonate,  

• 
calfeutrem

ent sur chantier des joints de m
enuiserie,  

• 
m

ise en œ
uvre des ferm

etures et des protections solaires intégrées ou non,  
• 

habillage et liaisons intérieures et extérieures, 
• 

escaliers et garde-corps, 
• 

terrasses et platelages extérieurs en bois naturel ou com
posite, à l’exclusion de la réalisation du 

support de m
açonnerie, de systèm

e d’étanchéité de toiture-terrasse et d’élém
ents de charpente, 

• 
installation de stands. 

 A
insi que les travaux accessoires ou com

plém
entaires de :  

• 
vitrerie et m

iroiterie,  
• 

alim
entations, com

m
andes et branchem

ents électriques,  
• 

traitem
ent préventif et curatif des bois, 

• 
zinguerie et élém

ents accessoires en tous m
atériaux.  

 
3.10 

V
errières - V

érandas 
R

éalisation de verrières et vérandas en tous m
atériaux, y com

pris la couverture utilisant des élém
ents de 

rem
plissage en résine, en plastique, en verre, en polycarbonate et en panneaux sandw

ichs, à l’exclusion 
des fondations, des structures m

açonnées et des capteurs solaires. 
 



 

Les term
es réalisation/travaux com

prennent, pour toutes les activités du tableau, la m
ise en œ

uvre y com
pris la conception, la préparation des supports, la transform

ation, le confortem
ent, la 

réparation, la m
aintenance, l’entretien ou le m

ontage-levage. 
Les travaux répertoriés com

m
e accessoires ou com

plém
entaires ne doivent en aucun cas faire l’objet d’un m

arché de travaux à part entière. C
es travaux seraient alors réputés non garantis. 

C
ette activité com

prend les travaux de :  
• 

m
ise en œ

uvre des élém
ents de rem

plissage, y com
pris les produits en résine, en plastique ou en 

polycarbonate et ceux contribuant à l'isolation therm
ique,  

• 
m

ise en œ
uvre des ferm

etures et de protections solaires intégrées ou non, y com
pris les 

raccordem
ents  électriques accessoires, 

• 
zinguerie et élém

ents accessoires en tous m
atériaux. 

 
    

 



 

Les term
es réalisation/travaux com

prennent, pour toutes les activités du tableau, la m
ise en œ

uvre y com
pris la conception, la préparation des supports, la transform

ation, le confortem
ent, la 

réparation, la m
aintenance, l’entretien ou le m

ontage-levage. 
Les travaux répertoriés com

m
e accessoires ou com

plém
entaires ne doivent en aucun cas faire l’objet d’un m

arché de travaux à part entière. C
es travaux seraient alors réputés non garantis. 

4. D
IVISIO

N
S – AM

EN
AG

EM
EN

TS – FIN
ITIO

N
S 

 
A

C
TIVITE 

D
EFIN

ITIO
N

 
4.1 M

enuiseries intérieures 
R

éalisation de m
enuiseries intérieures y com

pris leur revêtem
ent de protection, quel que soit le m

atériau 
utilisé, à l’exclusion des élém

ents structurels ou porteurs. 
  C

ette activité com
prend les travaux de :  

• 
pose de portes pare-flam

m
es et coupe-feu, faux plafonds, cloisons, planchers y com

pris surélevés, 
parquets y com

pris pour les sols sportifs, escaliers et garde-corps,  
• 

installation de stands, agencem
ents et m

obiliers, 
• 

m
ise en œ

uvre des élém
ents de rem

plissage y com
pris les produits en résine, en plastique ou en 

polycarbonate,  
• 

habillage et liaisons intérieures et extérieures.  
 A

insi que les travaux accessoires ou com
plém

entaires de :  
• 

vitrerie et m
iroiterie,  

• 
m

ise en œ
uvre des m

atériaux ou produits contribuant à l’isolation therm
ique, acoustique et à la 

sécurité incendie, 
• 

traitem
ent préventif et curatif des bois. 

 
4.2 A

m
énagem

ent de salles de 
bains dom

estiques 
R

éalisation d’am
énagem

ent des salles de bains dom
estiques  

 C
ette activité com

prend les travaux de : 
• 

plom
berie,  

• 
électricité,  

• 
ventilation,  

• 
plâtrerie,  

• 
m

enuiserie intérieure, 
• 

m
iroiterie, 

• 
revêtem

ent de sol et m
ural, 

• 
peinture intérieure. 

 N
e sont pas com

pris les travaux sur les élém
ents structurels ou porteurs. 

 



 

Les term
es réalisation/travaux com

prennent, pour toutes les activités du tableau, la m
ise en œ

uvre y com
pris la conception, la préparation des supports, la transform

ation, le confortem
ent, la 

réparation, la m
aintenance, l’entretien ou le m

ontage-levage. 
Les travaux répertoriés com

m
e accessoires ou com

plém
entaires ne doivent en aucun cas faire l’objet d’un m

arché de travaux à part entière. C
es travaux seraient alors réputés non garantis. 

4.3 A
m

énagem
ent de cuisines 

dom
estiques 

R
éalisation d’am

énagem
ent de cuisines dom

estiques. 
 C

ette activité com
prend les travaux de : 

• 
plom

berie,  
• 

électricité,  
• 

ventilation,  
• 

plâtrerie,  
• 

m
enuiserie intérieure, 

• 
revêtem

ent de sol et m
ural, 

• 
peinture intérieure. 

 N
e sont pas com

pris les travaux sur les élém
ents structurels ou porteurs. 

 
4.4 P

lâtrerie – S
taff – S

tuc  – 
G

ypserie 
R

éalisation de plâtrerie, cloisonnem
ent et faux plafonds à base de plâtre, en intérieur, y com

pris la m
ise 

en œ
uvre des m

atériaux ou produits contribuant à la sécurité incendie.  
 C

ette activité com
prend les travaux accessoires ou com

plém
entaires de :  

• 
m

enuiseries intégrées aux cloisons,  
• 

doublage therm
ique ou acoustique intérieur. 

 
4.5 S

errurerie – M
étallerie 

R
éalisation de serrurerie, ferronnerie et m

étallerie, à l’exclusion des charpentes m
étalliques et des 

vérandas. 
 C

ette activité com
prend les travaux de planchers, escaliers, garde-corps, ferm

etures et protections, en 
m

étal.  
 A

insi que les travaux accessoires ou com
plém

entaires de :  
• 

protection contre les risques de corrosion,  
• 

installation 
et 

raccordem
ent 

des 
alim

entations électriques et 
autom

atism
es 

nécessaires 
au 

fonctionnem
ent des équipem

ents,  
• 

m
ise en œ

uvre des élém
ents de rem

plissage, y com
pris les produits en résine, en plastique ou en 

polycarbonate,  
• 

m
ise en œ

uvre des m
atériaux ou produits contribuant à l’isolation therm

ique, acoustique et à la 
sécurité incendie. 



 

Les term
es réalisation/travaux com

prennent, pour toutes les activités du tableau, la m
ise en œ

uvre y com
pris la conception, la préparation des supports, la transform

ation, le confortem
ent, la 

réparation, la m
aintenance, l’entretien ou le m

ontage-levage. 
Les travaux répertoriés com

m
e accessoires ou com

plém
entaires ne doivent en aucun cas faire l’objet d’un m

arché de travaux à part entière. C
es travaux seraient alors réputés non garantis. 

 
4.6 V

itrerie – M
iroiterie   

R
éalisation de tous travaux à partir de produits verriers, ainsi que les produits en résine, en plastique ou 

en polycarbonate, à l’exclusion des techniques de vitrage extérieur collé (V
E

C
) ou de vitrage extérieur 

attaché (V
EA

). 
 C

ette activité com
prend les travaux accessoires ou com

plém
entaires d'encadrem

ent des élém
ents 

verriers.  
 

4.7 P
einture 

R
éalisation de peinture, y com

pris les revêtem
ents peinture épais, sem

i-épais ou m
inéral épais (R

P
E

, 
R

S
E

, R
M

E
), de ravalem

ent en peinture, de pose de revêtem
ents souples, textiles, plastiques ou assim

ilés 
sur surfaces horizontales et verticales, y com

pris les plafonds tendus.  
 C

ette activité com
prend les travaux de : 

• 
nettoyage, sablage, grenaillage, 

• 
enduits décoratifs intérieurs. 

 A
insi que les travaux accessoires ou com

plém
entaires de :  

• 
m

enuiseries intérieures,  
• 

revêtem
ents en faïence,  

• 
isolation acoustique et therm

ique par l'intérieur.  
 N

e sont pas com
pris les travaux d’im

perm
éabilisation, d’étanchéité et les sols coulés. 

 
4.8 R

evêtem
ent intérieur de 

surfaces en m
atériaux 

souples et parquets   

R
éalisation en intérieur de parquets collés ou flottants, de revêtem

ents souples, y com
pris pour les sols 

sportifs, avec ou sans support textile, en tous m
atériaux plastiques, caoutchouc et produits sim

ilaires, ou 
en bois (feuilles de placage sur kraft ou sur textile, placages collés ou contreplaqués m

inces collés) ou 
tout autre m

atériau relevant des m
êm

es techniques de m
ise en œ

uvre.  
 N

e sont pas com
pris les travaux de sols coulés. 

 
4.9 R

evêtem
ent de surfaces en 

m
atériaux durs – C

hapes et 
sols coulés 

R
éalisation de revêtem

ent de surfaces en carrelage ou en tout autre produit en m
atériaux durs, naturels 

ou artificiels (hors agrafages, attaches), chapes, sols coulés à base de résine, sols coulés à base 
hydraulique (béton ciré).  
 C

ette activité com
prend les travaux accessoires ou com

plém
entaires de :  



 

Les term
es réalisation/travaux com

prennent, pour toutes les activités du tableau, la m
ise en œ

uvre y com
pris la conception, la préparation des supports, la transform

ation, le confortem
ent, la 

réparation, la m
aintenance, l’entretien ou le m

ontage-levage. 
Les travaux répertoriés com

m
e accessoires ou com

plém
entaires ne doivent en aucun cas faire l’objet d’un m

arché de travaux à part entière. C
es travaux seraient alors réputés non garantis. 

• 
pose de résilient acoustique ou d’isolation sous chape ou form

es flottantes,  
• 

étanchéité, sous carrelage non im
m

ergé, à l’intérieur de locaux, 
• 

étanchéité, sous carrelage, lorsqu’elle dom
ine une partie non close du bâtim

ent, 
• 

protection par im
perm

éabilisation des supports de carrelage et faïence.   
N

e sont pas com
pris les travaux d’étanchéité sous carrelage de toiture-terrasse, de piscine ou de cuvelage.   

 
4.10 

R
evêtem

ent vertical en 
m

atériaux durs agrafés ou 
attachés 

R
éalisation de revêtem

ent vertical en m
atériaux durs, naturels ou artificiels utilisant des techniques 

d’agrafages ou d’attaches. 
 C

ette activité com
prend les travaux accessoires ou com

plém
entaires d’isolation therm

ique par l’extérieur. 
 

4.11 
Isolation intérieure 

therm
ique– A

coustique 
R

éalisation de travaux d’isolation therm
ique ou acoustique intérieure. 

C
ette activité com

prend les travaux de : 
• 

isolation therm
ique de m

urs, parois, sols, plafonds et toitures de tous ouvrages,  
• 

isolation et traitem
ent acoustique,  

• 
calorifugeage des circuits, tuyauteries et appareils. 
 

A
insi que les travaux accessoires ou com

plém
entaires de revêtem

ents et m
enuiseries intérieurs. 

 
4.12 

Isolation frigorifique 
R

éalisation de travaux d’isolation frigorifique. 
C

ette activité com
prend les travaux de :  

• 
isolation frigorifique des locaux de toute capacité et fonctionnant à toutes tem

pératures,  
• 

calorifugeage des circuits, tuyauteries et appareils. 
 A

insi que les travaux accessoires ou com
plém

entaires de revêtem
ents et m

enuiseries. 
 

     
  



 

Les term
es réalisation/travaux com

prennent, pour toutes les activités du tableau, la m
ise en œ

uvre y com
pris la conception, la préparation des supports, la transform

ation, le confortem
ent, la 

réparation, la m
aintenance, l’entretien ou le m

ontage-levage. 
Les travaux répertoriés com

m
e accessoires ou com

plém
entaires ne doivent en aucun cas faire l’objet d’un m

arché de travaux à part entière. C
es travaux seraient alors réputés non garantis. 

 5. LO
TS TEC

H
N

IQ
U

ES ET AC
TIVITES SPEC

IFIQ
U

ES 
 

A
C

TIVITE 
D

EFIN
ITIO

N
 

5.1  P
lom

berie 
R

éalisation d’installations ou de pose de : 
• 

production, distribution, évacuation d’eau chaude et froide sanitaires, 
• 

appareils sanitaires, 
• 

réseaux de distribution de fluide ou de gaz, 
• 

réseaux de distribution de chauffage par eau, y com
pris les radiateurs, 

• 
gouttières, descentes d’eaux pluviales et solins. 

 C
ette activité com

prend les travaux accessoires ou com
plém

entaires de :  
• 

platelage, réalisation de socle et support d’appareils et équipem
ents,  

• 
tranchées, trous de passage, saignées et raccords, 

• 
calorifugeage, isolation therm

ique et acoustique,  
• 

raccordem
ent électrique du m

atériel. 
 N

e sont pas com
prises : 

• 
la réalisation d’installations d’appareils de production de chauffage,  

• 
la réalisation d’installations de géotherm

ie,  
• 

la pose de capteurs solaires intégrés.  
 

5.2  C
hauffages et installations 

therm
iques 

R
éalisation d’installations de : 
• 

production, distribution, évacuation de chauffage et/ou de rafraichissem
ent, y com

pris les pom
pes 

à chaleur et les poêles, 
• 

production et distribution d’eau chaude sanitaire, 
• 

ventilation m
écanique contrôlée (V

.M
.C

). 
 C

ette activité com
prend les travaux accessoires ou com

plém
entaires de :  

• 
platelage, réalisation de socle et support d’appareils et équipem

ents,  
• 

tranchées, trous de passage, saignées et raccords,  
• 

calorifugeage, isolation therm
ique et acoustique,  

• 
raccordem

ent électrique du m
atériel,   



 

Les term
es réalisation/travaux com

prennent, pour toutes les activités du tableau, la m
ise en œ

uvre y com
pris la conception, la préparation des supports, la transform

ation, le confortem
ent, la 

réparation, la m
aintenance, l’entretien ou le m

ontage-levage. 
Les travaux répertoriés com

m
e accessoires ou com

plém
entaires ne doivent en aucun cas faire l’objet d’un m

arché de travaux à part entière. C
es travaux seraient alors réputés non garantis. 

• 
installation de régulation, de téléalarm

e, de télésurveillance, de télégestion et de gestion technique 
centralisée des installations concernées. 

  N
e sont pas com

prises : 
• 

la réalisation du systèm
e de captage géotherm

ique, 
• 

la pose de capteurs solaires intégrés, 
• 

la réalisation d’inserts et chem
inées. 

 
5.3  Fum

isterie 
R

éalisation d’installations de poêles, inserts, chem
inées et de systèm

es d'évacuation des produits de 
com

bustion. 
  C

ette activité com
prend les travaux de ram

onage. 
 A

insi que les travaux accessoires ou com
plém

entaires de :  
• 

raccords d'enduits divers,  
• 

calorifugeage des conduits,  
• 

revêtem
ents en carreaux et panneaux de faïence,  

• 
réfection des souches, 

• 
réalisation de socle et support d’appareils et équipem

ents, 
• 

pose sur le sol de carreaux réfractaires et céram
iques. 

 N
’est pas com

prise la réalisation de fours et chem
inées industriels 

 
5.4  Installations d’aéraulique, 

de clim
atisation et de 

conditionnem
ent d’air 

         

R
éalisation d’installations d’aéraulique (production, distribution, évacuation) assurant les fonctions de 

renouvellem
ent et traitem

ent de l’air, de refroidissem
ent, de clim

atisation et de chauffage. 
 C

ette activité com
prend les travaux accessoires ou com

plém
entaires de :  

• 
platelage, réalisation de socle et support d’appareils et équipem

ents,  
• 

tranchées, trous de passage, saignées et raccords, 
• 

calorifugeage, isolation therm
ique et acoustique,  

• 
raccordem

ent électrique du m
atériel,   

• 
installation de régulation, de téléalarm

e, de télésurveillance, de télégestion et de gestion technique 
centralisée des installations concernées. 

 



 

Les term
es réalisation/travaux com

prennent, pour toutes les activités du tableau, la m
ise en œ

uvre y com
pris la conception, la préparation des supports, la transform

ation, le confortem
ent, la 

réparation, la m
aintenance, l’entretien ou le m

ontage-levage. 
Les travaux répertoriés com

m
e accessoires ou com

plém
entaires ne doivent en aucun cas faire l’objet d’un m

arché de travaux à part entière. C
es travaux seraient alors réputés non garantis. 

 
N

e sont pas com
prises :  

• 
la réalisation du systèm

e de captage géotherm
ique, 

• 
la pose de capteurs solaires intégrés. 
 

5.5  E
lectricité - 

Télécom
m

unications 
R

éalisation de réseaux de distribution de courant électrique, de chauffage électrique, ainsi que le raccord 
et l’installation d’appareils électriques, hors pose de capteurs solaires.  
 C

ette activité com
prend : 

• 
l’installation de ventilation m

écanique contrôlée (V
.M

.C
.),  

• 
l’installation de groupes électrogènes,  

• 
la pose de dispositifs de protection contre les effets de la foudre, 

• 
la réalisation de réseaux de télécom

m
unication et de transm

ission de l’inform
ation, 

• 
l’installation de systèm

e dom
otique et im

m
otique, y com

pris la gestion technique centralisée (G
TC

) 
et la gestion technique du bâtim

ent (G
TB

). 
 A

insi que les travaux accessoires ou com
plém

entaires de tranchées, trous de passage, saignées et 
raccords. 
 

5.6  A
scenseurs 

R
éalisation d’ascenseur, de m

onte-charge, m
onte-personne, escalier m

écanique et trottoir roulant, y 
com

pris les organes et équipem
ents nécessaires à leur fonctionnem

ent.  
 N

e sont pas com
prises toutes les m

odifications de la structure porteuse du bâtim
ent. 

 
5.7  P

iscines 
R

éalisation de piscines y com
pris leurs organes, équipem

ents et m
argelles.  

 N
e sont pas com

prises :  
• 

la réalisation du systèm
e de captage géotherm

ique, 
• 

la pose de capteurs solaires intégrés. 
 

5.8  G
éotherm

ie   
R

éalisation d’installations de chauffage, de rafraîchissem
ent et de production d’eau chaude sanitaire par 

les techniques utilisant l’énergie géotherm
ique, y com

pris la réalisation du captage. 
 C

ette activité com
prend les travaux accessoires ou com

plém
entaires de :  

• 
forage et terrassem

ent,  
• 

platelage, réalisation de socle et support d’appareils et équipem
ents,  



 

Les term
es réalisation/travaux com

prennent, pour toutes les activités du tableau, la m
ise en œ

uvre y com
pris la conception, la préparation des supports, la transform

ation, le confortem
ent, la 

réparation, la m
aintenance, l’entretien ou le m

ontage-levage. 
Les travaux répertoriés com

m
e accessoires ou com

plém
entaires ne doivent en aucun cas faire l’objet d’un m

arché de travaux à part entière. C
es travaux seraient alors réputés non garantis. 

• 
tranchées, trous de passage, saignées et raccords,  

• 
calorifugeage, isolation therm

ique et acoustique,  
• 

raccordem
ent électrique du m

atériel. 
 

5.9  P
hotovoltaïque 

R
éalisation d’installations photovoltaïques.   

 C
ette activité com

prend les travaux de :   
• 

m
ise en œ

uvre de systèm
es photovoltaïques,   

• 
réalisation des installations et branchem

ents électriques associés,  
• 

raccordem
ent au réseau public, 

• 
pose de batterie de stockage, de régulateur de charges et de protections dédiées, 

• 
m

ise en sécurité de l’installation. 
  

A
insi que les travaux accessoires et com

plém
entaires de :  

• 
terrassem

ent et V
.R

.D
,  

• 
installations de systèm

e de sécurité et de surveillance du fonctionnem
ent,  

• 
zinguerie et élém

ents accessoires en tous m
atériaux, 

• 
réalisation d’écran sous-toiture,  

• 
installation de parafoudre,  

• 
raccord d’étanchéité, 

• 
sécurisation de site. 

 N
e sont pas com

prises : 
• 

la réalisation de fondations spéciales, 
• 

les m
odifications de la structure porteuse de l’ouvrage. 

 
5.10 

E
olien 

R
éalisation d’installations éoliennes terrestres, y com

pris leurs organes et équipem
ents.  

 C
ette activité com

prend les travaux de :   
• 

installations électriques, y com
pris convertisseur, transform

ateur, arm
oire de com

m
ande,   

• 
raccordem

ent au réseau public, 
• 

pose de batterie de stockage. 
 



 

Les term
es réalisation/travaux com

prennent, pour toutes les activités du tableau, la m
ise en œ

uvre y com
pris la conception, la préparation des supports, la transform

ation, le confortem
ent, la 

réparation, la m
aintenance, l’entretien ou le m

ontage-levage. 
Les travaux répertoriés com

m
e accessoires ou com

plém
entaires ne doivent en aucun cas faire l’objet d’un m

arché de travaux à part entière. C
es travaux seraient alors réputés non garantis. 

  A
insi que les travaux accessoires et com

plém
entaires de :  

• 
installations de parafoudre et paratonnerre,  

• 
installations de systèm

e de sécurité et de surveillance du fonctionnem
ent,  

• 
sécurisation de site. 

 N
’est pas com

prise la réalisation de fondations. 
 

5.11 
Four et chem

inée 
industriels   

R
éalisation d’ouvrage de construction de fours industriels, d’incinération et de crém

ation y com
pris leurs 

chem
inées. 

 


